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A) L'enseignante ou l'enseignant appelé à changer de sous-spécialité doit en 

avoir la capacité. Est réputé répondre aux exigences de la sous-spécialité 

l'enseignante ou l'enseignant qui répond aux critères suivants : 
 

1) détenir, pour la sous-spécialité visée, un diplôme universitaire ou 

d'études collégiales (professionnel) de technicienne ou technicien 

(ou un diplôme équivalent) ou un certificat d'études professionnelles 

ou un diplôme d'études professionnelles ou un certificat d'études 

secondaires professionnelles ou un certificat d'école de métiers (ou 

l'équivalent); 

 

et 

 

2) posséder une expérience pertinente en entreprise ou avoir participé 

à un programme de recyclage approprié ou avoir l'expérience 

d'enseignement d'au moins un an à temps complet ou l'équivalent 

à temps partiel, dans la sous-spécialité visée, à l'intérieur des 3 

dernières années. 

 

B) Malgré le paragraphe A), est réputé répondre aux exigences de la sous-

spécialité l'enseignante ou l'enseignant qui détient, pour cette sous-

spécialité, un diplôme universitaire ou un brevet spécialisé ou un 

certificat universitaire; le présent paragraphe ne s'applique qu'aux 

enseignantes ou enseignants en poste à la date d'entrée en vigueur de 

l'entente. 
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C) Malgré le paragraphe A), est réputé répondre aux exigences de la sous-

spécialité l'enseignante ou l'enseignant qui a l'expérience 

d'enseignement d'au moins un an à temps complet à l'intérieur des 4 

dernières années ou l'équivalent d'un an à temps partiel à l'intérieur des 

2 dernières années, dans la sous-spécialité visée; le présent paragraphe 

ne s'applique qu'aux enseignantes ou enseignants en poste à la date 

d'entrée en vigueur de l'entente, ainsi qu'aux enseignantes ou 

enseignants en disponibilité à la date d'entrée en vigueur de l'entente. 
 

D) Le centre de services peut requérir de l'enseignante ou l'enseignant à 

laquelle ou auquel s'applique le paragraphe B) ou C) qu'elle ou il fasse un 

stage adéquat en milieu de travail ou qu'elle ou il participe à un 

programme de recyclage approprié, et ce, à l'intérieur de la semaine 

régulière de travail. 

 

E) Si, lors de l'affectation et de la mutation, 

 

- aucune candidate ou aucun candidat ne répond aux critères 

mentionnés aux sous-paragraphes 1) et 2) du paragraphe A) 

 

ou 

 

- aucune candidate ou aucun candidat n'est réputé répondre aux 

exigences de la sous-spécialité, dans le cas où le paragraphe B) ou 

C) s'applique, 

 

une enseignante ou un enseignant peut être reconnu capable par le 

centre de services de combler un besoin dans la sous-spécialité visée si 

elle ou il possède des qualifications spécifiques ou si elle ou il possède 

des connaissances particulières dans la sous-spécialité visée ou si elle ou 

il a une expérience pertinente. Le centre de services et le syndicat 

peuvent modifier ou remplacer le présent paragraphe. 

 

F) Si, pour des raisons exceptionnelles, le centre de services estime 

nécessaire d'avoir des exigences particulières, celles-ci doivent être 

préalablement déterminées après consultation du syndicat. Ces 

exigences doivent être directement reliées au besoin à combler soit à 

cause de la clientèle visée soit à cause de la nature même de la matière 

à enseigner. De plus, des exigences particulières ne peuvent être 

déterminées que si elles sont requises par le centre de services pour les 

autres postes identiques. Le centre de services et le syndicat peuvent 

modifier ou remplacer le présent paragraphe. 

 


